
Dh/A , .4el* l*u
3OO € d'amende pour avoir

pruntê des sentiers non,a$torisê
Deux vêtétistes ont étê
cordamnês à loot
d'amende ghacun ce ieudi
au trihunal de
Colmar, pour a
tê un sentier n
aux deux-roues,
en octobre 2021 dans
le massif du Hohlandsbourg.

f es hommes âgés de 59 et
lr 47 ans avaient été surpris
par un agent de |ONF (Office
national desforêts). Des amen-
des de 500€ par contrevenant
ont été requises par le parquet,
ce jeudi devant le tribunal de
police. L:infraction de u circu-
lation de véhicule en forêt hors
des routes et chemins » est une
contravention de cinquièrne
classe, qui fait encourir 1 500€
d'amende au maximum, ainsi
que la suspension du permis
de conduire lorsqu'il s'agit
d'autres types de véhicules.

Un piège dêcouvert en 2019
La procureure de Colmar,

Catherine Sorita-Minard, sou-
ligne que « ce §pe d'infraction
peut nuire à la flore, à la faune,

mais aussi à ces sentiers entre-
tenus par des passionnés, y
compris par certains vététis-
tes, et que les eaux de ruisselle-
ment ravinent d'autant plus ».
Les detix férus de VTT

avaient été repérés sur les hau-
teurs de Wettolsheim, pas très
loin du château du Hohlands-
bourg. Très proche de Colmar
et très fréquenté, ce massif est
devenu le théâtre de tensions
entre certains vététistes, chas-
seurs, randonneurs, ou sim- Ce jourJà, les deux amis des-
ples amoureux de la nature. En cendaient sur un chemin car-
août 2019, un pieu planté sur rossable vers les Trois Châ-
un sentier à la réception d'un teaux: u On a dû s'arrêter à
sautsurrocheravaitdéfrayéla cause d'un gros chantier de
chronique dans ce secteur en bûcheronnage en cours. pour
contrebas du château, mais sur ne pas risquer de se prendre un
Ie ban de Ia de. arbre sur la tête, et rejoindre
Wintzenheim Ie { un chemin autorisé 500 mètres
Club Vosgien orsli plus loin afin de descendre
la qualité du dialogue avec de ii vers nos voitures à Eguisheim,
nombreux pratiquants, dont,,: on s'est engagé sur un sentiei
une fenseurs , " non balisé
du u )). :imais s'est
Iju stes, qui sans pann

lait pas
avec de
passage

Dans le cadre d'une meslrre
alternative; le duo avait refusé
de payer chacun une amende
de 500 €, et avait écrit au par-
quet de Colmar en espérant
être mis hors de cause : « Puis
jusqu'au jour de l'audience, on
pensait que l'absurdité de l'af-
faire allait ressortir... ,

Quelques semaines avant cet
épisode d'octobre 2021, Maxî-
me Mouget était à l'initiative
d'une pétition « pour dénon-
cer la stigmatisation du
dans le massif vosgien, et souli-
gner que l'essor se fait globaie-
ment en bonne intelligence
avec les autres usagers de la
nature r, Signée par quelque
10 000 personne§. Une démar-
che qui a reçu des soutiens de
renom, celles de |ulien Absa-
lon, quintuple champion du
monde de cross-country et
double champion olympique,
du pilote de coupe du monde
de descenté Rémi Thirion, et
de férôme Clementz, vain-
queur des Enduro World Se-
ries, tous trois farniliers des
Vosges.
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gional du VTL Pour ce qui
concerne ce 28 octobre 2027,
o il y a un eontexte, et de
l'amertume; indique-t-il.
D'abord nous sommes très res-
pectueux des sentiers, lors-
qu'on veut rouler fort on le fait
dans des sites aménagés où
c'est autorisé ».

! «« Il y a un contexte,
I et de I'amertume »r
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